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AVIS DE DÉCÈS

QUEYSSAC BERGERAC

Madame Pierrette BOURNIZEAU, son épouse

Monsieur et Madame Claude CAMPISCIANO,

Monsieur et Madame François BOURNIZEAU,

Monsieur et Madame Michel BOURNIZEAU,

Monsieur et Madame Patrick GELBART,

Ses enfants,

Alexandra, Guillaume, Jean-Charles, Pierre, Sarah, Marion,

Stéphane†, Virginie, Michel et Maxime,

Ses petits-enfants,

Madame Françoise LACOMBE et son fils,

Madame Pierre RETTIEN et son fils,

Parents, amis et alliés,

Ont la douleur de vous faire part du décès accidentel de

M. Michel BOURNIZEAU

Décédé le 30/04/2014 à l'âge de 77 ans.

La cérémonie religieuse aura lieu le Samedi 3 Mai 2014 à 11heures

En l’église LA MADELEINE à BERGERAC suivie de l’inhumation au cimetière

de CAMPSEGRET.

Les visites au domicile sont autorisées.

Un registre sera placé à l’entrée de l’église.

Cet avis tient lieu de faire-part.

Condoléances/www.pauly.fr
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